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Article 1 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Voir tableau de répartition des lots.

Article 2  – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX     
       LIMITES SEPARATIVES INTERNES

Les  constructions  à  vocation  d’habitat devront  être  implantées  dans  les  zones 
d’implantations figurées sur le règlement graphique PA10.

Article 3  – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

La hauteur maximale des constructions fixées dans le PLU est réduite à 8 m.

Article 4 – CLOTURES

CF  note paysagère

TABLEAU DE REPARTITION DES LOTS

Surface de plancher maximale envisagée : 2000 m².
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Lotissement à ISNEAUVILLE - 76 -
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N° lot Usage

1 Lot à bâtir 190 250
2 Lot à bâtir 156 250
3 Lot à bâtir 200 250
4 Lot à bâtir 181 280
5 Lot à bâtir 157 230
6 Lot à bâtir 186 230
7 Voie commune

Surfaces 
parcelles 

(m²)

Emprise au Sol 
attachée à  

chaque lot (m²)

Surface de 
plancher 

attachée à  
chaque lot (m²)

1 268
1 041
1 331
1 208
1 044
1 240
1 313

8 445 1 070 1 490


